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SOCIETE « BENIK LUXURY TRAVEL »

Abidjan Cocody Angré 8ième, Tranche, djibi,

rue CGK, Lot 1143, Ilot 47

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 12/01/2026 , et
enregistrés le 23/01/2026, il a été constitué une SARL aux caractéristiques
suivantes :

SOCIETE « BENIK LUXURY TRAVEL »Dénomination :

Organisation et vente de voyages
-Conception de forfaits touristiques (vol + hôtel

+ activités)
-Vente de billets d’avion, train, bus ou bateau
-Organisation de voyages sur mesure (loisirs,

affaires, lune de miel, etc.)
Réservations et prestations touristiques
-Réservation d’hôtels, résidences et maisons d’

hôtes
-Location de véhicules (voitures, bus, 4x4)
-Réservation de circuits touristiques et

excursions
-Vente de croisières
Conseil et assistance aux voyageurs
-Conseils sur les destinations, saisons et budgets
-Informations sur les formalités de voyage (visa,

passeport, vaccins)
-Assistance avant, pendant et après le voyage
-Gestion des imprévus (retards, annulations,

changements)
Services administratifs
-Aide à l’obtention de visas
-Souscription à des assurances voyage
-Émission de documents de voyage (bons, billets

électroniques)
Tourisme spécialisé
-Tourisme d’affaires (séminaires, conférences)
-Tourisme religieux

Objet :



-Tourisme médical
-Voyages scolaires et groupes
-Écotourisme et tourisme culturel
Relations et partenariats
-Négociation avec compagnies aériennes, hôtels

et prestataires locaux
-Promotion de destinations et services

touristiques

Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

2,000,000 F CFA divisé en (200.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 200 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan Cocody Angré 8ième, Tranche, djibi,
rue CGK, Lot 1143, Ilot 47
Siège social

M KONE BEN ABDOUL KASSIM (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2026-B13-01858 du 10/02/2026 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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